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Édito 
 
Ce premier semestre s’achève et nous fêterons, comme 
chaque année, l’arrivée de l’été par un feu d’artifice tiré 
pendant la fête organisée par l’ANOUE le 29 juin. 
 
La Paillère n’est pas encore finie, les derniers 10% d’un 
projet sont toujours les plus longs à réaliser. Nous ne 
désespérons pas. 
Sur le plan plus large de la Grenouille, nous avons démarré 
la réfection du terrain de tennis et verrons la remise en état 
du terrain de foot à la rentrée. La création de l’aubette entre 
le terrain de BMX et ceux de la pétanque devrait venir 
compléter l’ensemble bientôt. 
 
Cette part importante des travaux communaux ne nous a 
pas interdit de revoir le plan voirie. Vous avez vu la peinture 
de la signalisation au sol, l’ajout d’un passage piéton et la 
rénovation du trottoir de la rue du Pont. D’autre viendront 
compléter les efforts faits en ce domaine comme échangé 
lors des réunions de chantier. 
 

 
Pierre Solon, Maire de Pezou 
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Le syndicat intercommunal d’adduction d’eau 
potable de Pezou Loir Réveillon a entamé sa 
campagne 2019 de travaux de renouvellement 
de canalisations. 

Les travaux sur la route de Pezou à Fréteval ont débuté 
fin mai. La route a été barrée dans les 2 sens le temps de 
poser la nouvelle canalisation. Les reprises de 
branchements suivront pour une mise en service début 
juillet.  

Travaux route de Fréteval 

Bruits de voisinage 

Pour préserver les relations de bon voisinage, nous vous 
rappelons qu'en application de l'arrêté préfectoral 41-2017-
07-12-006 du 12 juillet 2017 relatif à la prévention et à la 
lutte contre les bruits de voisinage :  
 
1 – Les travaux de bricolage, de rénovation ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à 
moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses 
ou scies mécaniques, compresseurs à air ou haute pression, 
motopompe pour le prélèvement d'eau et/ou arrosage, etc 
ne peuvent être effectués que : 
· Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
· Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
· Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h  
 
2 – Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde 
sont tenus de prendre de jour comme de nuit,  toutes les 
mesures propres à préserver la tranquilité des habitants des 
immeubles concernés et du  voisinage y compris par l’usage 
de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de 
manière répétée et intempestive, sans pour autant porter 
atteinte à la santé des animaux. 

Arrêté préfectoral 41-2017-07-12-006 du 12 juillet 
2017 relatif à la prévention et à la lutte contre les 
bruits de voisinage 

Vernissage le 15 juin à 11h00 
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Transfo du bourg PLUi 

La concertation avec la population, les associations locales 
et toute personne concernée, a lieu tout au long de la 
procédure d’élaboration du PLUi. Elle permet de diffuser 
l’information mais également de recueillir l’ensemble des 
avis et remarques. Durant l’élaboration du PLUi, 6 réunions 
publiques sont prévues afin de rendre compte de l’état 
d’avancement du projet et d’échanger directement avec la 
population. 
 
Pour aboutir à la définition de nouvelles règles d’urbanisme, 
les élus de la CPHV ont besoin de connaître vos projets : 
construction d’un logement, installation ou développement 
d’une entreprise, changement de destination d’une 
construction, projet de valorisation touristique…  
Des cahiers de concertation sont à votre disposition dans 
chaque mairie et au siège communautaire vous permettant 
de faire part de vos observations. 
 
L’enquête publique est, quant à elle, prévue pour 
septembre. 

Ce que dit la loi... 
 
« Le maire est tenu d’instituer un registre nominatif des 
personnes âgées et des personnes handicapées de sa 
commune vivant à domicile qui en font la demande, pour 
permettre l’intervention ciblée des services sanitaires et 
sociaux auprès d’elles en cas de déclenchement du plan 
d’alerte et d’urgence » 
 
Les dispositions légales assignent au maire quatre 
missions :  

• Informer ses administrés de la mise en place du 
registre nominatif et de sa finalité 

• Collecter les demandes d’inscription  
• Assurer la conservation, la mise à jour et la 

confidentialité du registre nominatif  
• Le communiquer au Préfet à sa demande, en cas de 

déclenchement du plan d’alerte et d’urgence.  
 
Peuvent figurer, à leur demande, sur le registre 
nominatif :  
- les personnes âgées de 65 ans et plus, résidant à leur 
domicile,  
- les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes 
au travail résidant à leur domicile,  
- les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’un des 
avantages prévus au titre IV du livre II du code de l’action 
sociale et des familles (AAH, ACTP, carte d’invalidité, 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé), ou 
d’une pension d’invalidité servie au titre d’un régime de 
base de la sécurité sociale ou du code des pensions 
militaires (d’invalidité et des victimes de guerre), résidant à 
leur domicile.  
 
La demande d’inscription est réalisée soit par la 
personne concernée, ou le cas échéant par son 
représentant légal, soit par un tiers (personne physique ou 
morale).  

Ce que nous faisons... 
 
Les personnes de + de 65 ans vont recevoir des formulaires 
de demande d’inscription. Remplis aussi précisément que 
possible, datés, signés et retournés en mairie, ils doivent être 
remis à jour à chaque changement de situation. Vous 
pouvez aussi le télécharger sur le site www.pezou.fr     
Rubrique Protection civile communale. 
 
Les informations qualité au titre de laquelle la personne 
est inscrite sur le registre (plus de 65 ans, plus de 60 ans 
et reconnue inapte au travail, personne adulte 
handicapée), l’adresse, le numéro de téléphone, et, le cas 
échéant les coordonnées du service intervenant à domicile 
et/ou de la personne à prévenir en cas d’urgence. De plus, 
sont à renseigner ou à recueillir la date de la demande 
d’inscription ainsi que, le cas échéant, le nom et la qualité 
de la tierce personne qui a effectué la demande.  

L’été revient et avec lui l’éventualité des fortes 
chaleurs et de sécheresse, ce qui implique le retour 
sur le devant de la scène, du fichier canicule.  

Fichier canicule 

L’ancienne cabine haute de transformateur rue du Pont a 
été détruite ce 6 juin.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elle était hors service depuis la 
mise en place de la cabine 
basse en décembre dernier. 
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Chasse aux œufs Sprint photo 2019 

UNC UNCAFN 

 
 
 
Cueillette des œufs dans le parc 
Marie Genty,  

 
 
 
 
 
 
 

Puis lecture d’un conte  
dans la bibliothèque. 

 
 

L’association vient de fermer ses portes. Son président, 
Roland Gauthier, a rendu les clefs. 
 
Roland, enfant de Pezou a fait son service militaire en 
Algérie pendant les évènements. 
De tout temps il s’est impliqué dans la vie communale : 
 
 
 

secrétaire de mairie jusqu’en 1991, puis 
adjoint de 1997 à 2008. 
 
 

 
Monsieur Gauthier, c’est 50 ans de bénévolat : pompier 
volontaire, correspondant local de l’ADMR,  
 
secrétaire puis président de la 
section UNC AFN de Pezou-Lisle-
Rahart-Saint Firmin des Prés.  
 
 
Il reste membre du CCAS. 
 
Chapeau Monsieur Roland 

Fermeture estivale de la 
bibliothèque 

Comité des Fêtes ANOUE 
L’assemblée générale du Comité des fêtes ANOUE a eu lieu 
le 26 avril.  
Après 13 ans de présidence, Florence Lécrivain a cédé la 
place à Amélie Lemoine. Tous les membres d’ANOUE, mais 
aussi tous les pezoviens la remercient de son dévouement à 
la tête de l’association et sont heureux de savoir qu’elle 
continuera sa participation bénévole pour les manifestations 
à venir. 
 
N’oubliez pas de réserver votre repas pour la fête champêtre 
du 29 juin prochain ! 

La bibliothèque sera fermée du 15 juillet au 16 août 
Réouverture le samedi 17 août. 

Bonnes vacances à tous 

 
Le 27 avril toujours, en marge de la chasse aux œufs , une 
chasse aux images a permis à 41 photographes de laisser 
parler leur imagination et leur talent sur le thème  
 

« Il était une fois un ruban à Pezou, Saisissez-moi, Envolez-
moi, faites de moi le roi » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chaque lauréat verra sa photo exposée tout l’été sur la place 
de l’église. 

Catégorie  compact 

Catégorie   reflex 

Catégorie   smartphone 

Le 27 avril dernier se déroulait la 7ème chasse aux 
œufs, co-organisée par l‘association le Rendez-vous 
des Doudous et les bénévoles de la bibliothèque 
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Dates à retenir 
Liste non exhaustive de manifestations et 
temps forts. Retrouvez l’agenda sur le site 
www.pezou.fr  

De juin à octobre 
Expo de l’Été 

Place de l’Eglise 
« Il était une fois un ruban à Pezou…. » 

29 juin 
19h 

Soirée Champêtre ANOUE 
Retraite aux flambeaux 

et feu d’artifice  de la Commune 
Clos des Îlots 

13 juillet 
13h30 

Concours de pétanque 
La Paillère 

14 juillet 
11h30 

Fête Nationale 
Place de l’Eglise 

18 août 
Toute la 
journée 

Vide-Grenier de l’ANOUE 
Clos des Îlots 

14 et 15 
septembre 

Concentr’ moto 
Clos des Îlots 

21 et 22 
septembre 

Journées du patrimoine 

Des pizzas ... 
 
Si vous aimez les pizzas cuites au feu de bois, 
rendez-vous place de l’Eglise les lundi et mercredi 
soirs  

 
 
 

 

 
 

 


 
 

 

 
 

Estime et Style s’installe au  
5 allée des Chênes à Pezou 

Alexandra vous propose ses 
services de conseil en image 
personnelle et professionnelle, de 
gestion des émotions par des soins 
relaxants issus de la médecine 
traditionnelle chinoise, ainsi que de 
nombreux soins esthétiques. 
Accueil sur rendez-vous dans un 
cadre chaleureux ou à votre 
domicile. 

 

… Mais pas que 

Samedi 13 juillet nous serons heureux de vous accueillir à la 
Paillère pour notre premier concours de pétanque.  
Concours en doublette, gratuit et sans engagement 
d’inscription au club. 
 
Si vous êtes sans coéquipier venez quand même on vous 
trouvera quelqu'un pour jouer. 
Inscription 13h30 et jet de but 14h00 
Venez nombreux ça va être sympa !!! 
 

Les membres du bureau 

1er concours de pétanque 

Balayage 
 

Prochains passages : 26 juin, 24 juillet, 25 septembre 

Le cabinet de réflexologie 
plantaire de Fabrice Sauvage 
ouvre au 2 avenue de la gare 
le 17 juin  

La Réflexologie Plantaire est une thérapie manuelle sur les 
pieds. Elle part du principe qu'il existe au niveau de nos 
pieds une représentation de chacun de nos organes et de 
chacune de nos parties du corps. Ainsi, en stimulant 
certaines zones correspondant à des organes précis, on peut 
envoyer des messages au cerveau via la moelle épinière, 
pour agir par réflexe sur des maux physiques ou psychiques. 
Par ailleurs, une séance de réflexologie, c’est aussi un 
moment de détente incroyable. La réflexologie touche 3 
plans : physique, émotionnel et psychologique. 
 
Sur rendez-vous du lundi au samedi 

06.62.87.06.75 


